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I. TEXTE DU PROJET DE LOI 

Chapitre I" - Definitions 

Art. 1 ·'". Les tennes em ploy es dans la presente loi et commenyant par une maj uscule 
s·entendent selon le sens que leur attribuent !es definitions correspondantes de !'annexe. 

Chapitre 2 - Champ d'application et conditions de l'echange automatique et obligatoire 
d'informations relatives a la declaration pays par pays 

Art. 2. Chaque Entite mere ultime d'un Groupe d'entreprises multinationales qui reside a des 
tins fiscales au Grand-Duche de Luxembourg. ou toutc autre Entite declarante confonnement a 
!'annexe. section II de la presente loi, depose annuellement a !'Administration des contributions 
directes une declaration pays par pays portant sur son Exercice fiscal declarable. Cette 
declaration pays par pays est realisee conformement a !'article 5 de la presente loi dans un delai 
de douze mois apres le dernier jour de l'Exercice fiscal declarable. 

Art. 3. (I) En cas de defaut de depot, de depot tardif, incomplet ou inexact d'informations ou en 
cas de non-respect des obligations reprises a l'annexe. l'Entite declarante peut encourir une 
amende d'un maximum de 250.000 euros. 
(2) Cette amende est fixee par le bureau d'imposition competent pour l'Entite declarante visee. 
(3) Contre cette decision. un recours en reformation est ouve11 devant le tribunal administratif a 
r Entite declarante. 

Art. 4. L · Administration des contributions directes communique. par voie d'echange 
automatique et dans le delai fixe a !'article 6 de la presente loi, la declaration pays par pays a 
toute Juridiction s0umise a declaration dans laque!le. sur la base des informations contenues 
dans la declaration pays par pays. une ou plusieurs Entites constitutives du Groupe d'entreprises 
multinationales de l'Entite declarante sont soit residentes a des fins fiscales. soit imposees au 
titre des activites exercees par l'intermediaire d'un etablissement stable. 

Art. 5. La declaration pays par pays. qui est a fournir sous la forme prescrite. contient Jes 
informations suivantes en ce qui concerne le Groupe d'entreprises multinationales: 
a) des informations agregees sur le chitfre d'affaires, le benefice (la perte) avant impots. Jes 

impots sur les benefices acquittes. les impots sur les benefices dus. le capital social, les 
benefices non distribues. le nombre d'employes et !es actifs corporels hors tresorerie ou 
equivalents de tresorerie pour chacune des juridictions dans lesquelles le Groupe 
d'entreprises multinationales exerce des activites: 

b) l'identite de chaque Entite constitutive du Groupe d'entreprises multinationales. la 
juridiction de residence fiscale de cette Entite constitutive et. si elle differe de la juridiction 
de residence fiscale, la j uridiction selon !es lois de laquelle cette Entite constitutive est 
organisee. ainsi que la nature de son activite ou de ses activites commerciales principales ; 

c) des informations ou explications complementaires sont. le cas echeant. a fournir en vue de 
faciliter la comprehension des infonnations indiquees aux lettres a) et b) de cet alinea. 

Art. 6. La communication a lieu dans un delai de quinze mois a compter du dernier jour de 
l'Exercice fiscal du Groupe d'entreprises multinationales sur lequel porte la declaration pays par 
pays. La premiere declaration pays par pays est communiquee pour l'Exercice fiscal du Groupe 
d'entreprises multinationales commenyant le 1 er janvier 2016 ou apres cette date. et la 
communication a lieu dans un delai de dix-huit mois apres le dernier jour de l'Exercice fiscal. 
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Chapitre 3 - Confidentialite et protection des donnees a caractere personnel 

Art. 7. L · Administration des contributions directes peut seulement utiliser Jes informations 
foumies a des fins d' evaluation genera le des risques lies aux prix de transfer! et des autres 
risques d'erosion de la base d'imposition et de transfert de benefices, y compris pour evaluer le 
risque que les membres du Groupe d'entreprises multinationales ne se confonnent pas aux 
regles applicables en matiere de prix de transfer!. et, le cas echeant, a des fins d' analyse 
economique et statistique. Les rectifications des prix de transfer! operees par !'Administration 
des contributions directes ne sont pas fondees sur les informations echangccs en vertu de la 
presente Joi. Nonobstant de ce qui precede, ii n'est pas interdit d'utiliser Jes informations que se 
communiquent Jes Etats membres en vertu de la presente loi comme base pour mener des 
enquetes supplementaires sur Jes accords de prix de transfert conclus par le Groupe 
d'entreprises multinationales ou sur d'autres questions fiscales au cours d'un controle fiscal. a la 
suite desquelles des ajustements du revenu imposable d'une Entite constitutive peuvent etre 
operes. 

Chapitre 4 - Procedures de verification 

Art. 8. (I) Sans prejudice du paragraphe 178his de la loi generale des imp6ts modifiee du 22 
mai 1931. !'Administration des contributions directes controle le respect des obligations de 
declaration pays par pays. Elle verifie si les Entites constitutives du Groupe d · entreprises 
multinationales vi sees par la presente loi 11 • adoptent pas de pratiques ayant pour but de 
contourner la communication d'infomrntions. 
(2) L 'Administration des contributions directes dispose des memes pouvoirs d'investigation que 
ceux mis en cruvre dans le cadre des procedures d'imposition tendant a la fixation ou au 
controle des impots. droits et taxes. avec toutes les garanties y prevues. 

Art. 9. Dans tous les cas ou la presente Joi n'en dispose autrement. les dispositions de la loi 
modifiee d'adaptation fiscale du 16 octobre 1934 et de la Joi generale des imp6ts modifiee du 22 
mai 1931 s'appliquent a la communication automatique d'infom1ations. 

Chapitre 5 - Mise en vigueur 

Art. 10. La presente Joi s'applique a partir de l'annee d'imposition 2016. 

Art. 11. La reference a la presente Joi se fait sous une forme ab re gee en recourant a I' intitule 
suivant : « Joi du .... 20 ... relative a la declaration pays par pays » 
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ANNEXE 

Regles de declaration pays par pays pour Jes groupes d'entreprises multinationales 

SECTION I 

DEFINITIONS 

I. L ·expression« Juridiction soumise a declaration» designe : 
a) un Etat membre de J'Union Europeenne: 
b) une autre juridiction i) avec laquelle un accord est conclu et qui prevoit J'obligation pour le 

Grand-Duche de Luxembourg de communiquer les infonnations indiquees a J'article 5 de la 
presente loi; et ii) qui figure sur la liste des Juridictions soumises a declaration publiee par 
reglement grand-ducal. 

2. Le terme « Groupe » designe un ensemble d'entreprises liees en vertu de la structure de 
propriete OU de controle. tenu ace titre d"etablir des Etats financiers consolides conformes aux 
principes comptables applicables a des fins d'information financiere. ou qui serait tenu de le 
faire sides participations dans l'une ou l'autre de ces entreprises etaient cotees en Bourse. 

3. Le terme « Entreprise )> signifie toute forme d"exercice d'une activite economique par: 
a) une personne morale : 
b) lorsque la legislation en vigueur le prevoit, une assoc1at1011 de personnes a laquel le est 

reconnue la capacite d · accomplir des actes j uridiques. mais qui ne possede pas le statut 
d · une personne morale : ou 

c) toute autre construction juridique quelles que soient sa nature et sa forme. dotee ou non de 
la personnalite juridique. possedant ou gerant des actifs qui. y compris le revenu qui en 
derive. sont soumis a l'un des impots vises a !'article 1"' de la loi modifiee du 29 mars 2013 
relative a la cooperation administrative dans le domaine fiscal. 

4. L ·expression « Groupe d'entreprises multinationales >> designe tout groupe qui comprend deux 
entreprises ou plus. dont la residence fiscale se trouvc dans des juridictions differentes. ou qui 
comprend une entreprise etablie dans une juridiction a des fins fiscales mais qui est soumise a 
J'impot dans une autre juridiction au titre des activites exercees par l'intermediaire d'un 
etablissement stable. et qui n · est pas un Grouped" entreprises multinationales exclu. 

5. L"expression « Groupe d"entreprises multinationales exclu » designe. au titre d'un Exercice 
fiscal quelconque du Groupe. un Groupe qui a realise un chiffre d'affaires total consolide 
inferieur a 750.000.000 euros ou un montant en devise locale equivalent approximativement a 
750.000.000 euros en janvier 2015 au cours de r Exercice fiscal qui precede immediatement 
J'Exercice fiscal declarable. ainsi qu'il ressort de ses Etats financiers consolides au titre de eel 
exercice fiscal anterieur. 

6. L·expression « Entite constitutive>> designe J'une des entites suivantes: 
a) toute unite operationnelle distincte d"un Groupe d"entreprises multinationales qui est 

integree dans les Etats financiers consolides du Groupe d'entreprises multinationales a des 
fins d'information financierc, ou qui le serait si des participations dans cene unite 
operationnelle d"un Groupe d'entreprises multinationales etaient cotees en Bourse; 
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b) toute unite operationnelle qui est exclue des Etats financiers consolides du Groupe 
d'entreprises multinationales uniquement pour des raisons de taille ou d'importance 
relative : 

c) tout etablissement stable d'une unite operationnelle distincte du Groupe d·entreprises 
multinationales appartenant aux categories a) ou b). sous reserve que !'unite operationnelle 
etablisse un etat financier distinct pour cet etablissement stable a des fins reglementaires. 
fiscales, d'information financiere ou de gestion interne. 

7. L' expression « Entite declarante » designe I' Entite constitutive tenue de deposer une declaration 
pays par pays conforme aux exigences de r article 5 dans sa juridiction de residence fiscale pour 
le compte du Groupe d · entreprises multinationales. L · Entite declarante peut etre I' Entite mere 
ultime, l'Entite mere de substitution OU toute entite decrite a la section II, point I. 

8. Le terme << Entite mere ultime » designe une Entite constitutive Groupe d·entreprises 
multinationales qui remplit Jes criteres suivants : 
a) elle detient directement ou indirectement une participation suffisante dans une ou plusieurs 

autres Entites constitutives de ce Groupe d'entreprises multinationales de sorte qu'elle est 
tenue d'etablir des Etats financiers consolides selon les principes comptables generalement 
applicables dans sa juridiction de residence fiscale, ou serait tenue de le faire si ses 
participations etaient co tees en Bourse dans sa j uridiction de residence fiscale : 

b) aucune autre Entite constitutive d'un tel Groupe d'entreprises multinationales ne detient 
directement ou indirectement une participation decrite au point (a) dans l'Entite constitutive 
susmentionnee. 

9. L ·expression « Entite mere de substitution » designe une Entite constitutive du Groupe 
d·entreprises multinationales qui a ete mandatee par ce Groupe d'entreprises multinationales. en 
qualite d'unique suhstitut de J'Entite mere ultime, pour deposer la declaration pays par pays 
dans la juridiction de residence fiscale de cette Entite constitutive. pour le compte de ce Groupe 
d'entreprises multinationales. lorsqu·une ou plusieurs des conditions exposees a la section II. 
point l. premier alinea. point b) s'appliquent. 

I 0. L ·expression<< Exercice fiscal » designe une periode comptable annuelle pour laquelle l'Entite 
mere ultime du Groupe d'entreprises multinationales etablit ses etats financiers. 

I I. L · expression « Exercice fiscal declarable » designe I' exercice fiscal dont Jes resultats financiers 
et operationnels sont retletes dans la declaration pays par pays visee a l'a1ticle 5. 

12. L' expression « Accord eligible entre autorites competentes » designe un accord conclu entre des 
representants autorises d'un Etat membre de !'Union et d'une juridiction hors Union qui sont 
parties a un Accord international et qui prevoit l'echange automatique des declarations pays par 
pays entre Jes juridictions parties. 

13. L · expression « Accord international » designe la Convention multilaterale concern ant 
!'assistance administrative mutuelle en matiere fiscale. toute convention fiscale bilaterale ou 
multilaterale, ou tout accord d'echange d'informations fiscales auquel le Grand-Duche de 
Luxembourg est partie, et dont Jes dispositions conferent le pouvoir juridique d'echanger des 
infom,ations fiscal es entre juridictions. y compris de fayon automatique. 

14. L' expression « Eta ts financiers consolides » designe !es eta ts financiers d' un Groupe 
d'entreprises multinationales dans Jesquels Jes actifs, les passifs, les produits, les charges et les 
flux de tresorerie de l'Entite mere ultime et des Entites constitutives sont presentes comme etant 
ceux d'une seule entite economique. 

15. L ·expression « Defaillance systemique ». s'agissant d'une juridiction, signifie soit qu·une 
juridiction a conclu Lill Accord eligible entre autorites competentes avec le Grand-Duche de 
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Luxembourg, mais a suspendu l'echange automatique (pour des raisons autres que celles 
prevues par !es dispositions dudit accord), soit qu'une juridiction a neglige de fai;on persistante 
de transmettre automatiquement au Grand-Duche de Luxembourg Jes declarations pays par pays 
en sa possession relatives a des Groupes d'entreprises multinationales qui ont des Entites 
constitutives au Grand-Duche de Luxembourg. 
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SECTION II 
EXIGENCES GENERA LES DE DECLARATION PAYS PAR PAYS 

( l) Une Entite constitutive residente au Grand-Duche de Luxembourg. qui n 'est pas une Entite 
mere ultime d'un Groupe d'entreprises multinationales depose une declaration pays par pays 
portant sur l'Exercice fiscal declarable du Groupe d'entreprises multinationales dont elle est une 
Entite constitutive, si les criteres suivants sont remplis : 

a) l'entite reside a des fins fiscales au Grand-Duche de Luxembourg: 
b) l'une des conditions suivantes s·applique: 

(i) J'Entite mere ultime du Groupe d'entreprises multinationales n·est pas tenue de 
deposer une declaration pays par pays dans sa juridiction de residence fiscale : ou 

(ii) la juridiction oi:1 reside l'Entite mere ultime a des fins fiscales a conclu un Accord 
international dont le Grand-Duche de Luxembourg est partie, mais n'a pas d'Accord 
eligible entre autorites competentes en vigueur auquel le Grand-Duche de Luxembourg 
est partie a la date indiquee a r article 2 de la presente loi pour le depot de la 
declaration pays par pays correspondant a l'Exercice fiscal declarable : ou 

( iii) une Defaillance systemique de la j uridiction de residence fiscale de I' Entite mere 
ultime a ete notifiee par I' Administration des contributions directes a I' Entite 
constitutive residente dans le Grand-Duche de Luxembourg a des fins fiscales. 

Une Entite constitutive residente au Grand-Duche de Luxembourg au sens du premier alinea du 
present point demande a son Entite mere ultime de lui fournir toutes !es informations requises 
pour pouvoir se conformer a son obligation de deposer une declaration pays par pays. 
conformement a I' ariicle 5 de la presente loi. Si, malgre cela. l'Entite constitutive en question n'a 
pas obtenu ou ne s'est pas procuree toutes !es informations requises pour proceder a une 
declaration pays par pays pour le Groupe d'entreprises multinationales, cette Entite constitutive 
depose une declaration pays par pays contenant toutes !es informations dont elle dispose. qu'elle 
!es ait obtenues ou qu'elle se les soit procurees. et communique a r Administration des 
contributions directes que ]'Entire mere ultime a refuse de mettre a sa disposition les 
infonnarions necessaires. Cela est sans prejudice du droir du Grand-Duche de Luxembourg 
d'appliquer !es sanctions prevues par l'anicle 3 de la presente loi. et le Grand-Duche de 
Luxembourg informe tous les Erats membres ainsi que toutes !es Juridictions soumises a 
declaration concemees de ce refus. 

Lorsque plusieurs Enrites constitutives du meme Groupe d'entreprises multinationales sont 
residentes a des fins fiscales dans !'Union Europeenne et qu'une ou plusieurs des conditions 
prevues au premier alinea. point b) s'appliquent. le Groupe d'entreprises multinationales peut 
designer l'une de ces Entites constitutives pour deposer la declaration pays par pays conforme 
aux exigences de !'article 8 bis bis. paragraphe 3 de la Directive 2011/16/UE et etablie au tifre 
d'un Exercice fiscal declarable quelconque. dans le delai indique a !'article 8 bis bis, paragraphe 
I de la Directive 2011 /I 6/UE. 

Lorsque cette Entite constitutive reside a des fins fiscales au Grand-Duche de Luxembourg. 
cette entire informe le Grand-Duche de Luxembourg que ce depot vise a remplir !'obligation 
declarative impartie a toutes !es Enrites constitutives de ce Groupe d'Entreprises multinationales 
qui resident dans I' Union Europeenne a des fins fiscales. Le Grand-Duche de Luxembourg, en 
application de !'article 4 de la presente loi, communique la declaration pays par pays a tout autre 
Etat membre dans lequel. sur la base des informations contenues dans la declaration pays par 
pays, une ou plusieurs Entites constitutives du Groupe d'entreprises multinationales de l'Entite 
declarante sont residentes a des fins fiscales ou sont imposees au titre des activites exercees par 
l'inrermediaire d'un etablissement stable. 
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Lorsqu'une Entite constitutive ne peut obtenir ou se procurer toutes les infonnations requises 
pour deposer une declaration pays par pays, conformement a ('article 5 de la presente loi, elle ne 
peut etre designee comme Entite declarante pour le Groupe d'entreprises multinationales 
conformement au troisieme alinea du present point. Cette regle est sans prejudice de l'obligation 
de l'Entite constitutive de comm uniquer a I' Administration des contributions directes que 
l'Entite mere ultime a refuse de mettre a disposition les informations necessaires. 

(2) Par derogation au point I, lorsqu'une ou plusieurs des conditions prevues au point I, premier 
alinea, point b) s'appliquent, une entite decrite au point I n'est pas tenue de deposer la 
declaration pays par pays relative a un Exercice fiscal declarable si le Groupe d'entreprises 
multinationales dont elle est une Entite constitutive a communique la declaration pays par pays, 
conforrnement a ('article 5 de la presente loi, pour cet Exercice fiscal par l'intern1ediaire d'une 
Entite mere de substitution et que cette derniere depose ladite declaration pays par pays a 
l'autorite fiscale de sa juridiction de residence fiscale dans le delai indique a !'article 2 de la 
presente Joi, des lors que, dans le cas ou l'Entite mere de substitution reside a des fins fiscales 
dans une juridiction hors Union Europeenne, Jes conditions suivantes sont remplies: 

a) la juridiction de residence fiscale de J'Entite mere de substitution impose le depot des 
declarations pays par pays confom1es aux exigences de ]'article 5 de la presente Joi ; 

b) Jajuridiction de residence fiscale de l'Entite mere de substitution a conclu un Accord eligible 
entre autorites competentes dont le Grand-Duche de Luxembourg est partie a la date indiquee a 
l'article 2 de la presente Joi, pour le depot de la declaration pays par pays relative a l'Exercice 
fiscal declarable ; 

c) la juridiction de residence fiscale de J'Entite mere de substitution n'a pas infonne 
]'Administration des contributions directes d'une Oefaillance systemique; 

d) lajuridiction de residence fiscale de l'Entite mere de substitution a ete informee. au plus tard 
le dernier jour de I' Exercice declarable de ce Groupe d' Entreprises multinationales. par I' Entite 
constitutive residente a des fins fiscales dans cette juridiction, que cette derniere est l'Entite 
mere de substitution ; 

e) une notification a ete adressee a I' Administration des contributions directes conformement au 
point 4. 

(3) Toute Entite constitutive d'un Groupe d'entreprises multinationales qui reside au Grand
Duche de Luxembourg a des fins fiscales indique a J"Administration des contributions directes 
si elle est l'Entite mere ultime, l'Entite mere de substitution OU l'Entite constitutive designee au 
titre du point I, au plus tard le demier jour de l'Exercice fiscal declarable de ce Groupe 
d'entreprises multinationales. 

( 4) Lorsqu'une Entite constitutive d'un Groupe d'Entreprises multinational es qui reside au 
Grand-Duche de Luxembourg a des fins fiscales n'est ni l'Entite mere ultime, ni l'Entite mere de 
substitution, ni l'Entite constitutive visee au point L elle communique a J'Administration des 
contributions directes l'identite et la residence fiscale de l'Entite declarante, au plus tard 
le dernier jour de l'Exercice fiscal declarable de ce Groupe d'entreprises multinationales. (5) La 
declaration pays par pays precise la monnaie des montants qui y sont indiques. 
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SECTION 111 

DECLARATION PAYS PAR PAYS 

A. Formulaire de declaration pays par pays 

Tableau 1 Vue d'ensemble de la repartition des benefices, des impots et des activites par juridiction fiscale 
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Tableau 2 Liste de toutes les Entites constitutives du Groupe d'entreprises multinationales correspondant aux donnees agregees par 
juridiction fiscale 
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Tableau 3 Informations complementaires 
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B. Instructions generales pour completer la declaration pays par pays 

I. Objet 

Le formulaire est utilise pour rendre compte de la repartition des benefices, des imp6ts et des 
activites d'un Groupe d'entreprises multinationales. j uridiction fiscale par juridiction fiscale. 

2. Traitement des succursales et des etablissements stables 

Les donnees relatives a un etablissement stable sont communiquees en fonction de la 
juridiction fiscale dans laquelle ii se trouve et non de la juridiction fiscaJe de residence de 
!'unite operationnelle dont l'etablissement stable fait partie. Les informations communiquees 
dans la juridiction fiscale de residence concemant !'unite operationnelle. dont l'etablissement 
stable considere fait partie. n'integrent des !ors pas les donnees financieres relatives a eel 
etablissement stable. 

3. Periode couve11e par le formulaire de declaration annuelle 

Le formulaire de declaration couvre l'Exercice fiscal de l'entreprise multinationaJe declarante. 
Pour Jes Entites consritutives. a la discretion de l'enrreprise multinationale declarante. le 
formulaire reflete de maniere coherente: 

a) soit !es informations relatives a l'Exercice fiscal des Entites constitutives considerees 
s'achevant le meme jour que l'exercice fiscal de l'entreprise multinationale dee larante, ou 
s'achevanr au cours des douze mois precedant cette date; 

b) soit les informations relatives a routes !es Entites constitutives concernees dee larees pour 
l'Exercice fiscal de l'entreprise multinationale declarante. 

4. Source des donnees 

L'entreprise multinationale declarante utilise de maniere coherente les memes sources de 
donnees d'une annee a l'autre pour completer le formuJaire. Elle peut choisir d'utiliser des 
donnees tirees de ses ctats consolides. des etats financiers distincts relatifs aux entites qui sont 
prevus par la loi. des etats financiers prevus par la reglementation ou de comptes de gestion 
internes. II n'est pas necessaire de rapprocher des Etats financiers consolides !es donnees 
relatives au chiffre d'affaires. aux benefices et aux imp6ts figurant dans le formulaire. Si !es 
etats financiers prevus par la loi sont utilises comme base de declaration. tous les montants 
sont convertis dans la monnaie fonctionnelle declaree de l'entreprise multinationale declarante 
sur la base du taux de change moyen de l'annee declaree dans la pai1ie "Informations 
complementaires" du fonnulaire. En revanche. ii n'est pas necessaire de realiser des 
ajustements pour tenir compte des differences de principes comptables appliques entre 
juridictions fiscales. 

L'entreprise multinationale declarante frrnrnit une breve description des sources de donnees 
utilisees pour preparer le formulaire dans sa partie "Informations complementaires". Si une 
modification est apportee a une source de donnees utilisee d'une annee a l'autre, l'entreprise 
multinationale declaranre explique Jes raisons de ce changement et ses consequences Jans la 
partie "Informations complementaires" du formulaire. 
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C. Instructions specifiques pour completer la declaration pays par pays 

I. Vue d'ensemble de la repartition des benefices. des impots et des activites par juridiction 
fiscale ( Tableau I ) 

1.1. Juridiction fiscale 

Dans la premiere colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante recense 
!'ensemble des juridictions fiscales dans lesquelles des Entites constitutives du Groupe 
d'entreprises multinationales sont residentes a des fins fiscales. L'expression "juridiction 
fiscale" designe toute juridiction autonome sur le plan fiscal, qu'il s'agisse ou non d'un Etat. 
Une ligne distincte est ajoutee pour toutes Jes Entites constitutives du Groupe d'entreprises 
multinationales qui sont considerees par l'entreprise multinationale declarante comme ne 
residant dans aucune juridiction fiscale a des fins fiscales. Si une Entite constitutive reside 
dans plusieurs juridictions fiscales, la regle de departage prevue par la convention fiscale 
applicable est utilisee pour determiner la juridiction fiscale de residence. En !'absence de 
convention fiscale applicable, l'Entite constitutive est declaree dans la j uridiction fiscale du 
siege de direction effective de l'Entite constitutive. Le siege de direction effective est 
detennine conformement aux normes convenues au niveau international. 

1.2. Chiffre d'affaires 

Dans Jes trois colonnes du formulaire correspondant a la rubrique "Chiffre d'affaires". 
l'entreprise multinationale declarante fournit Jes informations suivantes: 

a) la somme des chiffres d'affaires de toutes les Entites constitutives du Groupe d'entreprises 
multinationales dans Jes j uridictions fiscales concernees resultant de transactions avec des 
entreprises associees: 

b) la somme des chiffres d'affaires de tout es les Entites constitutives du Groupe d · entreprises 
multinationales dans lcs juridictions fiscales concernees resultant de transactions avec des 
pai1ies independantes: 

c) le total des montants vises aux points a) et b ). 

Le chiffre d'affaires inclut les recettes provenant des ventes de marchandises en stock et de 
biens immobiliers. de services. de redevances. d'interets. de primes et tout autre montant 
pertinent. Les recettes excluent les paiements rec,:us d'autres Entites constitutives qui sont 
consideres comme des dividendes dans la juridiction fiscale du payeur. 

1.3. Benefice (perte) avant impots 

Dans la cinquieme colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante indique la 
somme des benefices (pertes) avant impots de toutes les Entites constitutives residentes a des 
fins fiscales dans la juridiction fiscale concernee. Le benefice ou la perte avant impots inclut 
tous Jes produits et charges exceptionnels. 

1.4. Jmpots sur les benefices acquines (sur la base des reglements effectifs) 

Dans la sixieme colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante indique le 
montant total des impots sur les benefices effectivement payes au coms de l'exercice fiscal 
considere par l'ensem ble des Entites constitutives residentes a des fins fiscal es dans la 
juridiction fiscale concemee. Les impots acquittes incluent les impots decaisses par l'Entite 
constitutive ayant ete verses a la juridiction fiscale de residence et a toutes Jes autres 
juridictions fiscales. Les impots acquines incluent Jes retenues a la source payees par d'autres 
entites ( entreprises associees et entreprises independantes) concernant des paiements rec,:us par 
l'Entite constitutive. Par consequent, si l'entreprise A residente de la juridiction fiscale A 
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encaisse des inten~ts dans la juridiction fiscale B. la retenue a la source effectuee dans la 
juridiction fiscale Best declaree par l'entreprise A. 

1.5. Impots sur les benefices dus (annee en cours) 

Dans la septieme colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante indique la 
somme des charges d'impots exigibles sur les benefices ou pertes imposables de l'annee de 
declaration de toutes !es entites constitutives residentes a des fins fiscales dans la juridiction 
fiscale concernee. Les charges d'impots exigibles correspondent uniquement aux operations de 
l'annee en cours et n'incluent pas !es impots differes, ni !es provisions constituees au titre de 
charges fiscales incertaines. 

1.6. Capital social 

Dans la huitieme colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante indique la 
somme des capitaux sociaux de toutes !es Entites constitutives residentes a des fins fiscales 
dans la juridiction fiscale concernee. Ence qui concerne Jes etablissements stables, leur capital 
social est declare par l'entite juridique dont ils constituent un etablissement stable, sauf si 
l'etablissement stable considere est soumis a des prescriptions reglementaires en matiere de 
capital social dans sa juridiction fiscale. 

1.7. Benefices non distribues 

Dans la neuvieme colonne du fonnulaire, l'entreprise multinationale declarante indique la 
somme de tous les benefices non distribues de !'ensemble des Entites constitutives residentes a 
des fins fiscal es dans la juridiction fiscale concernee a la fin de l'annee. Ence qui concerne les 
etablissernents stables. leurs benefices non distribues sont declares par l'Entite juridique dont 
ils constituent un etablissement stable. 

1.8. Nombre d'employes 

Dans la dixieme colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante indique le 
nombre total des employes en equivalent temps plein (ETP) de ]'ensemble des Entites 
constitutives residentes a des fins fiscales dans la juridiction fiscale conccrnec. Le nombrc 
d'employes peut etre declare a la fin de l'annee. sur la base des niveaux moyens d'effectifs de 
l'annee. ou sur toute autre base appliquee de maniere coherente dans les differentes juridictions 
fiscales et d'une annee a l'autre. A cette fin. !es travailleurs independants participant aux 
activites d'exploitation ordinaires de l'Entite constitutive peuvent etre declares commc 
employes. II est permis de fournir un arrondi ou une approximation raisonnable du nombre 
d'employcs. a condition que cet arrondi ou cette approximation ne fausse pas de maniere 
importante la repartition des employes en termes relatifs entre les differentes juridictions 
fiscales. Des approches coherentes sont appliquees d'une annee a l'autre et d'une entite a 
l'autre. 

1.9. Actifs corporels. hors tresorerie et equivalents de tresorerie 

Dans la onzieme colonne du formulaire. l'entreprise multinationale declarante indique la 
somme des valeurs comptables nettes des actifs corporels de !'ensemble des Entites 
constitutives residentes a des fins fiscales dans la juridiction fiscale concernee. En ce qui 
concerne !es etablissements stables. leurs actifs sont declares en fonction de la juridiction 
fiscale dans laquelle l'etablissement stable considere se trouve. A cette fin. les actifs corporels 
n'incluent pas la tresorerie et Jes equivalents de tresorerie, Jes actifs incorporels. ni les actifs 
financiers. 
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2. Liste de toutes les entites constitutives du groupe d'entreprises multinationales 
correspondant aux donnees agregees parjuridiction fiscale (Tableau 2) 

2.1. Entites constitutives residentes de la juridiction fiscale 

L'entreprise multinationale declarante indique. juridiction fiscale par juridiction fiscale et par 
norn d'entite juridique. toutes les Entites constitutives du Groupe d'entreprises multinationales 
qui sont residentes a des tins fiscales dans la juridiction fiscale concemee. Corn me indique au 
point 2 des instructions generales. toutefois. les etablissernents stables sont recenses en 
fonction de la juridiction fiscale dans laquelle ils se trouvent. II convient de preciser l'entite 
juridique dont ils constituent un etablissement stable. 

2.2. Juridiction fiscale de constitution si elle differe de la j uridiction fiscale de residence 

L'entreprise multinationale declarante indique le nom de la juridiction fiscale selon le droit 
de laquelle l'Entite constitutive de l'entreprise multinationale est constituee si elle est difterente 
de sa juridiction fiscale de residence. 

2.3. Principale(s) activite(s) 

L'entreprise multinationale declarante indique la nature de la (des) principale(s) activite(s) 
exercee(s) par l'Entite constitutive dans la juridiction fiscale concernee. en cochant une ou 
plusieurs des cases correspondantes." 

3. Infonnations complernentaires (Tableau 3) 

L'Entreprise multinationale declarante indique Jes informations ou explications 
complementaires qu"elle juge utile pour comprendre Jes donnees fournies conformement a la 
presente section. 
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11. EXPOSE DES MOTIFS 

En date du 25 mai 2016. le Conseil de ('Union Europeenne a adopte la directive (UE) 
20 I 6/88 I modifiant la directive (UE) 2011 /16/EU en ce qui concerne 1' echange automatique 
et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal. JI s'agit d'etendre le champ d'application 
de cet echange en y ajoutant I' echange automatique de la declaration pays par pays. 

Le projet s'inscrit dans le contexte de la lune contre la fraude et ('evasion fiscale ainsi que 
contre la planification fiscale agressive. En effet. les Groupes d'entreprises multinationales qui 
sont actifs dans differents pays ont la possibilite de se livrer a des pratiques de planification 
fiscale agressive qui ne sont pas accessibles aux entreprises ayant des activites dans un seul 
pays. Dans ce contexte. le plan d'action concernant ('erosion de la base d'imposition et le 
transfert de benefices (plan d'action BEPS). constitue une initiative majeure en faveur d'une 
modification des regles tiscales intemationales existantes. II est a noter que l'OCDE a presente 
ses rapports tinaux le 5 octobre 2015. qui ont ete approuves par les ministres des finances du 
G20. Le paquet de l'OCDE a egalement ete approuve par les dirigeants du G20 au cours de la 
reunion des 15 et 16 novembre 2015. Les travaux sur ('action 13 du plan d'action BEPS ont 
abouti a ('elaboration d'un ensemble de nom1es relatives a la communication des informations 
pour les Groupes d'entreprises multinationales, et notamment de la declaration pays par pays. 
Le but de cette communication est notamment de favoriser la transparence au niveau des 
Groupes d · entreprises m ultinationales. 

Dans la declaration pays par pays. Jes Groupes d'entreprises multinationales visees devront 
fournir chaque annee et pour chaque juridiction fiscale dans laquelle ils exercent des activites 
le montant de (cur chiffre d'affaires. leur benefice avant impots et les impots sur les benefices 
qu'ils ont acquitte et ceux qui sont dus. Les Groupes d'entreprises multinationales visees 
devront egalement indiquer leur nombre d'employes. leur capital social, leurs benefices 11011 

distribues et leurs actifs corporels dans chaque juridiction fiscale. Entin. lcs Groupes 
d'entreprises multinationales visees devront identifier chaqueentite du groupe qui excrce des 
activites dans unc juridiction fiscale donnee et indiquer. pour chacune d'elles. la nature de ces 
activites. 

La directive ( UE) 2016/881 reprend les exigences de I' action 13 et les implemente au niveau 
de !'Union Europeenne. Pour cette raison. la directive impose que des Groupes d'entreprises 
multinationales depassant une certaine taille. telle que rccommandee par l'action 13, doivent 
fournir des informations sous la fom1e d'une declaration pays par pays afin d'accroitrc la 
transparence au niveau de r Union Europeenne. 

Le present textc a pour objectifde transposer la directive (UE) 2016/881 tout en implementant 
I' action 13 du projet OCDE/G20 en ce qui concemc la declaration pays par pays. En effet. le 
Grand-Duche de Luxembourg a ratifie le 27 janvier 2016 I' accord multilateral entre autorites 
competentes portant sur l'echange des declarations pays par pays qui a ete elabore par J'OCDE 
afin d' implementer la partie y relative de I' action 13 et s· est ainsi engage a echanger les 
donnees visees avec les autres pays signataires. lln rrglement grand-ducal fixera la liste des 
Juridictions soumises a declaration avec lesquelles les declarations pays par pays seront 
echangees en tenant notamment compte de !'accord multilateral entre autorites competentes. 
Les donnees qui seront echangees en vertu de cene convention sont strictement identiques a 
cell es prevues par la directive (UE) 2016/881. II incombe en principe a I' Entite mere ultime 
d'un Groupe d'entreprises multinationales de fournir le rapport pays par pays. Dans la mesure 
oi:1 l'Entite mere ultimc n'est pas soumise a l'obligation de fournir une telle documentation en 
vertu de la legislation de son pays de residence. un mecanisme secondaire est recommande par 
!'action 13 qui oblige d'autres Entites constitutives du Groupe d'entreprises multinationales de 
fournir les renseignements necessaires. La directive europeenne impose un tel mecanisme 
al ors qu · aucune obligation 11 • est prevue par r accord multilateral entre autorites competentes. 
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Dans la mesure oi:1 la mise en place d"un tel mecanisme secondaire est cependant 
explicitement recommandee par !"action 13 et afin de traiter les pays de !"Union Europeenne et 
les pays tiers signataires de !"accord multilateral de la meme fa~on. les memes dispositions 
regiront l'echange dans les differents cas de figure. 
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Ill. COMMENTAIRES DES ARTICLES 

Article 1" 

Cet article ne souleve pas de commentaires particuliers. 

Article 2 

Cet article definit le champ d 'application de la Joi et transpose 1' article 1 "' 2) 1. de la directive 
(UE) 2016/881. II etablit !'obligation de l'Entite mere d'un Groupe d'entreprises 
multinationales qui reside a des fins fiscales au Grand-Duche de Luxembourg de deposer 
annuellement la declaration pays par pays dans un delai de 12 mois apres le dernicr jour de 
I' Exercice fiscal declarable aupres de I' Administration des contributions directes. L · ai1icle 
definit les obligations des Entites declarantes d'un Groupe d'entreprises multinationales en 
faisant reference a l'annexe. section II de la presente loi, qui transpose les dispositions de 
l'annexe Ill. section II de la directive (UE) 2016/881. Par ce mecanisme, les Entites 
constitutives. qui ne sont pas Entite mere ultime. sont sous certaines conditions obligees a 
deposer la declaration pays par pays. 

Se Ion les definitions de I' annexe, Section I. le terme de Groupe est defini par l 'ensemble des 
entreprises qui. en vertu de Ia structure de propriete ou de controle. sont tenues d · etablir des 
Etats financiers consolides. Un Groupe d' entreprises multinationales est un Groupe qui a une 
presence fiscale dans au moins deux juridictions differentes. Les Groupes d · entreprises 
multinationale~ qui or,t un chiff1e d'affaire:- cn-dessous d'un seuil de 750 millions euros son! 
exclus. 

Article 3 

Cet article transpose l'a11icle I"' 7) de la directive (UE) 2016/881 concernant les penalites. Cet 
article introduit des amendes d'un maximum de 250.000 euros dans le cas otr l'Entite declarante 
ne procede pas au depot du rapport pays par pays OU procede a Ull depot tardif. incomplet OU 

inexact. Les penalites s·appliquent aussi en cas de non-respect des obligations reprises a 
I' annexe et notamment des obligations de notification. Un recours en reformation est ouvert 
contre l'amende tixee par le bureau d'imposition competent pour l'Entite declarante. Le 
caractere intentionnel de l'infraction sera pris en compte lors de la fixation de la hauteur de 
l'amende. Les amendes prevues. qui seront fixees par ailleurs selon Jes circonstances du cas 
analyse. remplissent Jes criteres d'une sanction effective. proportionnee et dissuasive. 

L 'article reprend. en ce qui concerne le montant maximum des amendes prevues les sanctions 
prevues en cas de de non-respect des dispositions de la loi relative a FA TCA et de la loi du 18 
decembre 2015 relative a la Norme commune de declaration. 

Article 4 

Cet article transpose I' al1icle 1 °' 2 )2. de la directive (UE) 2016/881 en ce qui concerne 
l'echange automatique de la declaration pays par pays. L 'Administration des contributions 
directes. en tant qu'autorite compctente, cchangera la declaration pays par pays d'un Groupe 
d'entreprises multinationales avec chaque autorite competente d'un Etat membre de !'Union 
Europeenne et chaque autre Juridiction soumise a declaration dans laquelle au moins une Entite 
constitutive du Groupe d'entreprises multinationales de l'Entite declarante reside fiscalement ou 
est impose au titre des activites menes par l'intermediaire d'un etablissement stable. C'est la 
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declaration pays par pays qui indique dans quelle mesure le Groupe d'entreprises 
multinationales est present dans la juridiction visee. L 'Administration des contributions directes 
cooperera avec les autres autorites competentes en matiere d'application et de la mise en reuvre 
de r echange automatique. Elle effectuera notamment les notifications qui s'imposent en cas de 
defaut de depot d'une entite visee a ('annexe. 

Le but de cet article est d'assurer l'echange de la declaration pays par pays avec les juridictions 
qui remplissent certains criteres et qui ont un interet a recevoir l'information mentionnee vu que 
le Groupe d'entreprises multinationales y a une presence et est soumis a l'impot sur leur 
territoire. Le terme Juridiction soumise a declaration, defini dans l'annexe, Section I, definit une 
telle juridiction comme un Etat membre de I' Union Europeenne respectivement cornme une 
autre juridiction qui figure sur la liste des Juridictions soumises a declaration. telle que definie 
par reglement grand-ducal. De telle fa~on. l'echange sera aussi realise avec les pays vises par 
l'accord multilateral entre autorites competentes po1tant sur J'echange de la declaration pays par 
pays que le Grand-Duche de Luxembourg a ratifie le 27 janvier 2016. 

Article 5 

Cet article transpose ('article le' 2)3. et !'article 1°' 4) de la directive (UE) 2016/881 concernant 
les informations contenues dans la declaration pays par pays. 

Les informations a fournir sont des informations agregees sur le chiffre d'affaires, le benefice (la 
perte) avant impots. les impots sur les benefices acquittes, les impots sur les benefices dus. le 
capital social, les benefices non distribues, le nombre d'employes et Jes actifs corporels hors 
tresorerie ou equivalents de tresorerie pour chacune des juridictions dans lesquelles le Groupe 
d'entreprises multinationales exerce des activites. En plus. I' identite de chaque Entite 
constitutive et la nature de son activite ainsi que, le cas echeant, sa residence fiscale doit etre 
indiquee. 

Ces informations sont a fournir sous forme prescrite par r Administration des contributions 
directes. L'activite respective de chaque entite est a indiquer en se referant a une liste predefinie 
d'activites conformement aux dispositions contenues dans !'annexe. Des informations ou 
explications complementaires sont. le cas echeant, a fournir en vue de faciliter la comprehension 
des informations. 

Article 6 

Cet article transpose rarticle I"' 2)4. de la directive (UE) 2016/881 concernant le delai dans 
lequel r echange automatique doit avoir lieu. La communication a lieu dans un delai de 15 mois 
apres le dernier jour de l'Exercice fiscal sur lequel porte la declaration pays par pays. Vu que les 
info1mations doivent etre deposees dans un delai de 12 mois aupres de l'Administration des 
contributions directes celle-ci disposera d'un delai d'au moins 3 mois pour proceder a l'echange 
si !es informations ont ete re~ues en temps utile. 

Pour la premiere declaration pays par pays a deposer et concemant les Exercices fiscaux 
commen~ant apres le 1 « janvier 2016. le delai est porte a 18 mois. Les premieres declarations 
pays par pays devront des !ors etre echangees pour le 30 juin 2018 et deposees a 
r Administration des contributions directes pour le 1 er janvier 2018 des tors que I' Exercice fiscal 
( d ·une periode comptable annuelle selon la definition) vise commence le 1 c, janvier 2016. 

Article 7 

Cet article transpose I' article 1" 3) de la directive (UE) 2016/881 introduisant des restrictions a 
r utilisation de la declaration pays par pays. L · Administration des contributions directes peut 
seulement utiliser les informations foumies a des fins d'evaluation generate des risques lies aux 
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prix de translert et aux autres risques d"erosion de la base d"imposition et de transfert de 
benefices. y compris le risque de non-respect des regles applicables en matiere de prix de 
transfert par Jes membres du Groupe d. entreprises multinational es et. le cas echeant. a des fins 
d"analyse economique et statistique. Les informations re~ues ne peuvent pas etre utilisees pour 
rectifier Jes prix de transtert pratiques mais ils pcuvent servir de point de depart pour mener des 
enquetes supplementaires sur Jes prix de transfert conclus par le Groupe d"entreprises 
multinationales ou sur d"autres questions fiscales au cours d"un contr6le fiscal. Le contr61e 
fiscal peut. le cas echeant, deboucher a des ajustements du revenu imposable d'une Entite 
constitutive. 

L' utilisation de la declaration pays par pays est encadree en tenant compte du caractere de haut 
niveau et de J'agregation des informations re~ues et du but poursuivi par l'echange 
d'infonnations. En effet. la finalite de la declaration pays par pays est de fournir des 
informations sur Jes risques concemant r erosion de la base taxable, notamment en ce qui 
concerne les prix de transfert pratiques. Les informations permettent des lors seulement de 
fournir des informations sur des risques, sans fournir des informations pouvant aboutir a un 
aj ustement. Un contra le fiscal initie sur base des infonnations fournies par la declaration pays 
par pays peut cependant aboutir a un ajustement, si tel n'etait pas le cas. le document ne pourrait 
pas etre utilise. A cote d"indicateur de risques. !'information contenue dans la declaration pays 
par pays ne peut etre utilisee qu'a des fins d'analyse economique et statistique. 

Article 8 

L · Administration des contributions directes est charg.ee du controle du respect des obligations 
de declaration pays par pays. Elle veritie si Jes Entites constitutives luxernbourgeoises 
d' entreprises multinationales vi sees par la presente loi n · adoptent pas de pratiques ayant pour 
but de contourner la communication d'informations. 

Dans ce contexte. I' Administration des contributions directes conserve les pouvorrs 
d"investigation propres qu·elle met en O:U\TC dans le cadre et dans les limites de la procedure 
d"investigation et de determination des impots, droits et taxes internes luxembourgeois. Cette 
disposition pennet de dormer a r Administration des contributions directes les moyens de 
controler !'application de la presente loi. 

Articles 9, 10 et 11 

Ces articles ne soulevent pas de commentaires particuliers. 
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IV. FICHE FINANCIERE 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilite et la Tresorerie de l'Etat) 

Le projet de loi portant transposition (UE) 2016/881 du Conseil du 25 mai 2016 modifiant la 

directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'echange automatique et obligatoire d'informations 

dans le domaine fiscal et concernant les regles de declaration pour les groupes d'entreprises 

multinationales de la directive 

va engendrer des coots informatiques initiaux de l'ordre de 350.000 euros et des coots en 

personnel de l'ordre de 290.000 euros par an. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Fiche d'evaluation d'impact 

Mesures legislatives, reglementaires et autres 

lntitule du projet: Projet de loi portant transposition de la directive 2016/881 (UE) du Conseil 
du 25 mai 2016 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'echange automatique et 
obligatoire d'informations dans le domaine fiscal et concernant les regles de declaration pays 
par pays pour les groupes d'entrprises multinationales. 

Ministere initiateur: Ministere des Finances / Administration des contributions directes 

Auteur(s) : Steve SCHANCK 
Tel: 40 800 - 2003 
Courriel : steve.schanck@co.etat.lu 

Objectif(s) du projet: transposition en droit interne de la directive (UE) 2016/881 du Conseil du 
25 mai 2016 

Autre(s) Ministere(s)/Organisme(s)/Commune(s) implique(e)(s) : CTIE 

Date : 13 juillet 2016 

Mieux legiferer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers. citoyens, ... ) consultee(s) : Qui D Non t:8:1 

Si oui, laquelle/lesquelles : / 

Remarques/Qbservations : / 

2. Destinataires du projet : 
Entreprises/Professions liberales : 
Citoyens: 
Administrations : 

3. Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
(c.a d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues 
suivant la taille de l'entreprise eUou son secteur d'activite ?) 

Remarques/Qbservations : 

4. Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 
Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour 
et publie d'une fa9on reguliere ? 

Remarques/Qbservations : / 

1 N.a. : non applicable. 

Version 27.04.2010 

Qui [8J Non D 
Qui D Non t:8:1 
Qui [8J Non D 

Qui D Non D N.a. 1 [8J 

Qui [8J Non D 
Qui [8J Non D 



5. Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou 
simplifier des regimes d'autorisation et de declaration 
existants, ou pour ameliorer la qualite des procedures ? 

Remarques/Qbservations : / 

6. Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coot impose pour satisfaire a une 
obligation d'information emanant du projet ?) 

Qui C8J Non D 

Qui C8J Non D 

Si oui, quel est le coot administratif3 approximatif total ? Vu que les charges 
administratives dependent fortement du niveau d'informatisation des systemes et de la taille et 
complexite de structuration des groupes d'entreprises, une estimation s'avere impossible 
(nombre de destinataires x coot administratif par destinataire) 

7. Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter
administratif (national ou international) plut6t que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. Le projet prevoit-il : 

une autorisation tacite en cas de non reponse 
de !'administration ? 
des delais de reponse a respecter par !'administration ? 
le principe que !'administration ne pourra demander 
des informations supplementaires qu'une seule fois ? 

9. Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oui, laquelle : I 

10. En cas de transposition de directives communautaires. 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respecte ? 
Sinon, pourquoi ? / 

11. Le projet contribue-t-il en general a une : 
a. simplification administrative, et/ou a une 
b. amelioration de la qualite reglementaire ? 

Remarques/Qbservations : 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

13. Y-a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office)? 

Qui D Non D N.a. C8J 

Qui D Non D N.a. C8J 

Qui D Non D N.a. C8J 
Qui D Non C8J N.a. D 

Qui D Non C8J N.a. D 

Qui C8J Non D N.a. D 

Qui C8J Non D 
Qui C8J Non D 

Qui D Non D N.a. C8J 

Qui C8J Non D 

Si oui, quel est le delai pour disposer du nouveau systeme? 31/12/2016 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration Qui D Non C8J N.a. D 

2 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a 
l'execution, !'application ou la mise en ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application 
administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un reglement UE ou d'un accord 
international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 

Coat auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou 
un texte d'application de celle-ci (exemple : taxe, coat de salaire, perte de temps ou de conge, coat de 
deplacement physique, achat de materiel, etc.). 
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concernee? 

Si oui, lequel ? / 

Remarques/Observations : I 

VersiM 27.04.2010 



Egalite des chances 

15. Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 
positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle maniere : 

Qui D Non~ 
Qui D Non~ 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? Qui ~ Non D 
Si oui, expliquez pourquoi : aucune incidence en matiere d'egalite des femmes et des 
hommes 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

16. Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle maniere : 

Directive « services » 

Qui D Non~ 

Qui D Non D N.a. ~ 

17. Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement Qui D Non D N.a. ~ 
soumise a evaluation 

4
? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 

5
? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur: 

Qui D Non D N.a. ~ 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.htm1 

4 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
5 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services» (cf. Note 
explicative, p.10-11) 
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